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Le débat public autour du projet de stockage profond 
Cigéo a mobilisé l’Andra pendant plus de deux ans. 

Malgré l’impossibilité de tenir les réunions publiques 
initialement prévues, il a été l’un des plus riches 

organisés par la Commission nationale du débat public.

Si elles viennent confirmer les choix fondamentaux 
faits par l’Andra, les conclusions du débat public 

ont mis en avant une demande d’une plus grande 
progressivité du projet et une implication plus 

importante de la société.

Afin de répondre aux demandes du public et des 
différents évaluateurs, l’Agence a choisi d’apporter 

plusieurs modifications à son projet de stockage 
profond. Ce sont en effet 4 évolutions, 1 proposition 

sur la réversibilité et 3 engagements qui ont fait 
l’objet d’une délibération à l’unanimité du Conseil 

d’administration de l’Andra, formalisés par un dossier 
de suite présenté publiquement le 6 mai dernier et 

publié au Journal officiel le 10 mai.

La publication de ce dossier est une étape clé dans la 
conception de Cigéo. C’est aussi un parfait exemple 

de la façon dont l’Andra entend remplir ses missions : 
avec responsabilité, respect et en concertation avec 

les parties prenantes et la société civile. Vous pourrez 
notamment retrouver dans cette édition, en pages 20 

et 21, les avis de différents interlocuteurs sur les suites 
données par l’Andra à l’issue du débat public.

Ce numéro, comme les suivants, laisse également  
un plus grand espace aux thématiques liées  

à la maîtrise des risques, qui est une des 
préoccupations majeures de l’Agence et du public.

Marie-Claude Dupuis,  
directrice générale de l’Andra
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C’est un habitant de Tronville-en-Barrois, une commune meusienne située 
entre Bar-le-Duc et Bure, qui a fait passer le compteur de 5 à 6 chiffres : 
Paul Colson, venu en famille le 11 avril dernier pour suivre une visite guidée 
du Centre, a été reçu par Alain Rolland, directeur adjoint du site de l’Andra.

Les rapports d’activités 2013  
du csa et du csM sont sortis
Fin juin, le centre de stockage de l’aube (csa) et le centre de stockage de  
la Manche (csM) ont publié leurs bilans annuels d’activités pour l’année 2013, 
établis au titre des articles L.125-15 et L.125-16 du code de l’environnement 
(ex-article 21 de la loi n°2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à 
la sécurité en matière nucléaire). ces rapports présentent les dispositions prises 
en matière de sûreté, de sécurité et de radioprotection, les résultats de mesures 
de surveillance de l’environnement ainsi que les incidents et les accidents 
survenus sur les centres. il décrit également pour le csa les principales 
données d’exploitation. ces documents sont consultables et téléchargeables 
sur le site www.andra.fr. il est également possible de les commander 
gratuitement en contactant les services communication des centres. 
pour le csM, renseignements au 0 810 120 172 (n° azur, coût d’un appel local) et  
pour le csa au 0 800 314 151 (appel gratuit depuis un poste fixe).

Le PoiNt de vue d’ASTeR

le Centre de l’andra en meuse/Haute-
marne accueille son 100 000e visiteur 

Si vous souhaitez recevoir régulièrement notre journal, merci de retourner ce coupon à :
Le Journal de l’Andra - Édition Nationale 1-7, rue Jean-Monnet - 92298 Châtenay-Malabry cedex

Plus d’informations 
dans l’inventaire 
national des matières 
et déchets radioactifs

Le ministère de l’Écologie a 
récemment complété l’arrêté 
prescrivant la nature des informations 
que les producteurs ou détenteurs  

de matières et déchets radioactifs ont  
à transmettre à l’Andra dans le cadre de 
l’Inventaire national. Ces derniers doivent 
désormais préciser l’origine des déchets 
en stock ou prévus (fonctionnement, 
démantèlement, secteur économique) et 
déclarer des quantités prévisionnelles  
de déchets par catégorie pendant toute  
la durée de fonctionnement de l’installation  
et à l’issue de son exploitation selon  
des scénarios prospectifs. Par ailleurs,  
la description des matières radioactives  
se fera dorénavant selon 26 catégories  
au lieu de 15, de manière à apporter plus  
de précision dans ce domaine.  
Les flux de matières, avec leur origine et 
leur destination, devront être explicités. 
enfin, les dates de référence de déclaration 
des prévisions pour les six prochaines 
éditions (de 2015 à 2030) sont définies.  
La prochaine édition de l’Inventaire national 
paraîtra en juillet 2015.

www.andra.fr/
visite_virtuelle_

laboratoire/
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Le CeA concrétise Syndièse

À moins de trois kilomètres du Centre de l’Andra en Meuse/
Haute-Marne, la plate-forme technologique Syndièse  
est sortie de terre cet hiver : ce site pilote implanté par  

le CeA sur la commune de Saudron en Haute-Marne vise  
à démontrer la faisabilité technique et industrielle de la production 
de biocarburants de 2e génération, synthétisés à partir de bois  
et non à base de végétaux agroalimentaires. Cette installation  
doit créer, à terme, environ 80 emplois directs. Sa consommation, 
estimée à 125 000 tonnes de biomasse par an, permettra en outre 
de valoriser la ressource locale. Le choix du site s’inscrit dans  
les engagements pris par les acteurs de la filière nucléaire en 2006, 
d’accompagner le développement économique des territoires  
qui accueillent le Laboratoire souterrain de l’Andra.

Les achats de L’andra 
passent au “tout-nuMérique”
depuis juin, les appels d’offres et les consultations de l’andra 
supérieurs à 90 000 € sont publiés et traités uniquement par 
voie électronique, via la plate-forme de l’état baptisée place 
(www.marches-publics.gouv.fr). cette démarche s’inscrit 
dans une perspective de simplification des procédures,  
de réduction des coûts, d’amélioration de l’efficacité (délais 
de traitement, transparence), mais aussi dans un souci de 
développement durable (réduction du papier). “ce dispositif 
s’adresse à tous les prestataires, grands groupes comme 
pMe/tpe, installés dans le département d’accueil de nos 
installations” explique pierrick Jaulin, directeur achats de 
l’andra. “il suffit d’une simple adresse mail pour se connecter 
à la plate-forme. cela va nous permettre de renforcer 
nos relations avec les fournisseurs, grandes ou petites 
entreprises, aux niveaux local et national.”

Toutes voiles dehors !
L’Andra accorde son soutien 
 à l’association cherbourgeoise 
Voiles écarlates. Une manière de 
contribuer à la préservation du 
patrimoine maritime régional, tout en épaulant des 
personnes socialement fragiles. Créée en 1997, cette 
association embarque des mineurs délinquants, des 
personnes atteintes de maladie mentale ou des résidents 
de maison de retraite à bord de ses trois vieux gréements… 
Des bateaux traditionnels coûteux à entretenir pour  
cette petite structure entièrement composée de bénévoles. 
La Croix du Sud III, en particulier, un langoustier vieux 
de 80 ans qui a embarqué et encadré plus de deux cents 
jeunes et adultes, a besoin d’un important carénage  
pour pouvoir naviguer dans de bonnes conditions.  
Une remise à neuf que seul un financement extérieur peut 
assurer. La participation de l’Andra, décidée au début  
de l’année, est acquise pour cinq ans.

Le film “réversibilité” de l’Andra 
récompensé au Deauville green 
Awards Festival

Le film de l’Andra sur la réversibilité a reçu le prix du meilleur 
film “innovation et technologie de rupture” au festival deauville 
Green Awards. C’est une belle récompense pour ce film 

déjà sélectionné lors du Web Program Festival en mars dernier. 
Réalisé par Olivier Marchon de Tulipes & Cie, “Réversibilité” est 
un film d’animation pédagogique qui a pour vocation de présenter 
le principe de réversibilité dans le cadre du projet de stockage 
profond Cigéo. 
Organisé du 17 au 19 juin 2014, le deauville Green Awards 
Festival offre la possibilité de voir un ensemble d’œuvres 
dans le domaine du développement durable et de l’écologie, 
que ce soit des programmes destinés à la télévision ou des 
documentaires, des films institutionnels aussi bien que des 
messages promotionnels ou des productions pour l’internet. 

www.dailymotion.com/ 
video/x163ynj_la-

reversibilite-du-stockage-de-
dechets-radioactifs_tech

 Retrouvez l’association 
sur Facebook
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Destiné à protéger les futures alvéoles du Centre industriel de regroupement, 
d’entreposage et de stockage (Cires), le dispositif Prémorail allie autonomie (les 
structures métalliques sont modulables et fractionnables grâce aux rails sur lesquels 
elles reposent), étanchéité (grâce aux bâches de protection qui le recouvrent) et 
sécurité (présence d’une coursive centrale en hauteur pour faciliter l’assemblage et  
le désassemblage des éléments de la structure métallique). il vient de faire l’objet  
d’un brevet en France et une demande est en cours pour une extension internationale.

LeS noUVeAUx ToITS-AbrIS 
DU CIreS breVeTéS !

Projet tri-traitement : 
dossier déposé auprès 
des services de l’État

Le 17 juin, l’Andra a déposé auprès 
des services de l’État une nouvelle 
demande d’autorisation d’exploitation 

du Centre industriel de regroupement, 
d’entreposage et de stockage, qui inclut 
le projet de création d’une extension  
du bâtiment de regroupement pour  
des activités de tri et de traitement.
Aujourd’hui, les déchets non 
électronucléaires collectés par l’Andra 
sont regroupés au Cires avant d’être 
transférés, pour partie, vers une société 
de tri et de traitement. Celle-ci souhaite 
cesser ses activités de traitement. 
L’Andra a donc décidé de réaliser  
ces activités sur le site à proximité du 
regroupement de ces déchets afin d’en 
assurer une prise en charge complète, 
d’être plus autonome, d’optimiser  
les coûts et de réduire les transports. 
Ce projet fera l’objet d’une enquête 
publique auprès des populations locales.

Deux nouveaux poids lourds au Cires 

Le Cires a reçu en avril dernier deux générateurs de 
vapeur (GV) décontaminés de la centrale nucléaire de 
Chooz A en cours de démantèlement. La prise en charge 
de ces énormes cylindres métalliques de 14 m de long, 

3 m de diamètre et pesant près de 110 tonnes, implique des 
agencements spécifiques, pour lesquels l’Andra bénéficie de 
l’expérience acquise lors de l’entreposage des précédents GV, 
en 2012. Pour faciliter les manœuvres et protéger les réseaux 
enterrés, la piste d’acheminement a été aménagée : des plaques 
d’acier ont été posées de façon à répartir les charges.  
Les GV sont positionnés dans l’alvéole lorsque son niveau  
de remplissage atteint la surface, soit après sept couches  
de colis. Une dalle de béton est coulée par-dessus les colis  
afin d’y déposer les GV. Une nécessité pour supporter le poids 
des éléments qui, une fois positionnés dans l’alvéole,  
sont injectés de béton, passant ainsi à 217 tonnes pièce !
des études géotechniques ont en outre été menées  
pour s’assurer de la stabilité de l’alvéole. 

nouveau contrat 
pour La prise  
en charge  
des déchets tFa 
un nouvel accord concernant les 
déchets de très faible activité (tFa) a 
été négocié avec edF, areva, le cea 
et plusieurs de leurs filiales. il établit 
les tarifs et les conditions de prise en 
charge de leurs colis dans le respect 
des consignes réglementaires.  
ce contrat, conclu pour une période 
de cinq ans, donne à l’andra  
une visibilité qui lui permet de gérer 
ses investissements, et notamment 
la création d’alvéoles de grande 
dimension et la mise en service des 
nouveaux toits-abris prémorail.
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L
a prise en compte du risque 
incendie est intégrée dans la 
conception du futur Centre 
industriel de stockage géolo-

gique (Cigéo). Les dispositions prises 
par l’Andra s’appuient sur le principe 
de la défense en profondeur, la régle-
mentation et sur le retour d’expérience 
des installations nucléaires existantes, 
du Laboratoire souterrain ou encore 
des tunnels et des mines.

Prévenir, surveiller, 
circonscrire, intervenir
Le principe de la défense en profondeur 
pour la maîtrise des risques liés à l’in-
cendie, consiste, en premier lieu, à évi-
ter tout départ de feu : séparation nette 
des zones de chantier et de celles dévo-
lues à l’exploitation nucléaire, priorité 
aux matériaux ininflammables, absence 

de moteur essence ou diesel dans l’ins-
tallation nucléaire souterraine, trans-
port des colis de déchets sur des engins 
à rails, et non à pneus… Si un feu venait 
néanmoins à se déclarer, des systèmes 
de détection, fixes ou mobiles, répartis 
dans l’installation permettront de déce-
ler au plus tôt la moindre fumée ou élé-
vation de température. des systèmes 
d’auto-extinction permettront d’agir 
au plus vite. des équipes de secours 
complèteront le dispositif d’extinction 
si nécessaire. Par précaution, l’hypo-
thèse du développement d’un incen-
die est envisagée et des dispositions 
sont prévues pour limiter les consé-
quences d’un tel accident : portes et 
clapets coupe-feu pour éviter toute pro-
pagation, architecture facilitant l’éva-
cuation du personnel et l’intervention 
des sapeurs-pompiers… La limitation 
des conséquences est aussi assurée 

par une protection maximale des colis 
de déchets contenant les substances 
radioactives : conteneurs en béton 
épais et hottes de transfert protégeant 
les colis sensibles des flammes. Pour 
s’assurer de leur performance, les équi-
pements comme les colis font l’objet de 
tests de qualification très poussés. des 
essais sont notamment en cours sur les 
colis bitumineux. enfin, des équipes de 
secours seront présentes en perma-
nence sur le site. Leur entraînement, 
leurs effectifs et les besoins en forma-
tion sont définis conjointement avec les 
services départementaux d’intervention 
et de secours (SdIS) de Meuse et de 
Haute-Marne. des exercices incendie 
seront régulièrement réalisés dans 
les galeries et l’ensemble du person-
nel sera également formé à la gestion 
du risque de feu. l

la maîtrise du risque incendie dans Cigéo 
Que se passerait-il si un incendie se déclarait dans le futur centre industriel de stockage géologique ?  
Pour les salariés ? Pour les populations environnantes ? Cette question, revenue de manière récurrente  
lors du débat public sur Cigéo, est prise très au sérieux par l’Andra. Celle-ci met tout en œuvre pour 
prévenir et maîtriser ce risque afin d’assurer la sécurité des personnes comme la sûreté du stockage.

françois laumann, 
expert incendie à l’Andra

En quoi consiste votre travail ?
Je suis arrivé à l’Andra en septembre 2013, après 25 ans 
chez les sapeurs-pompiers de Paris dont trois ans au 
CEA. Directement rattaché à la direction de la maîtrise 
des risques, je me consacre essentiellement à la prise 
en compte du risque incendie dans Cigéo. Pour cela, je 
mets en œuvre une démarche d’analyse des risques liés à 
l’incendie dans cette installation spécifique, en considérant 
à la fois les exigences de sûreté applicables aux installations 
nucléaires de surface (notamment la décision sur la maîtrise 
des risques liés à l’incendie publiée en mars dernier  
par l’Autorité de sûreté nucléaire), et celles applicables  
aux ouvrages souterrains (mines, tunnels). 

Cigéo, s’il est autorisé, sera une installation 
nucléaire souterraine. Comment faites-vous pour 
mieux appréhender cette problématique ?
Le milieu souterrain est un milieu très spécifique, où les 
pratiques sont très exigeantes. Nous avons donc tout intérêt 

à nous rapprocher de gens qui en ont l’expérience pour 
développer un travail collaboratif d’échanges. En novembre 
dernier, j’ai ainsi organisé avec les SDIS de Meuse et  
de Haute-Marne une visite de la mine de gypse de Baillet-en-
France, qui avait subi un incendie un mois plus tôt. Nous nous 
sommes aussi rendus à deux reprises dans les mines de 
charbon de Saarlouis – en Allemagne, qui jouxtent la Moselle, 
et avons mené une mission avec le SDIS du Pas-de-Calais 
pour capitaliser sur le retour d’expérience de l’exploitation du 
tunnel sous la Manche, qui a connu trois incendies en vingt 
ans. L’objectif à terme est de se doter d’outils pédagogiques 
majeurs qui nous permettront de former nos propres équipes 
de secours. Nous travaillons par ailleurs avec la direction 
générale de la sécurité civile et de la gestion des crises 
du ministère de l’Intérieur à la mise en place d’un groupe 
d’expertise et d’information regroupant l’Andra, des experts 
de la DGSCGC, les SDIS locaux et le ministère de l’Écologie. 
À plus long terme, une réflexion est engagée sur la création 
d’un centre de formation sur le milieu souterrain. 

DeUx QUeSTIonS à
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une technologie de pointe pour des déchets particuliers
Dans le cadre de l’optimisation de la gestion des déchets radioactifs, un important programme de 
recherche nommé “PIVIC” (regroupant l’Andra, Areva et le CeA) vient d’être lancé. objectif :  
mettre au point un procédé de traitement des déchets technologiques à forte composante organique,  
dits déchets “alpha”, afin de faciliter leur stockage.

quelle langue pour transmettre la mémoire du stockage ?  
Initié en 2010, le programme “Mémoire pour les générations futures” de l’Andra s’intéresse à  
la préservation et à la transmission de la mémoire des centres de stockage au fil des siècles. Parmi les 
nombreuses pistes explorées, une étude sur la pérennité des langues et des symboles est actuellement 
engagée avec le centre de recherches sémiotiques de l’université de Limoges. 

L
a nature des déchets “alpha” 
rend leur stockage complexe. 
Ces produits technologiques, 
issus des installations de 

fabrication du combustible Mox 
et des usines de traitement de La 
Hague, se caractérisent en effet par 
de fortes teneurs en matière orga-
nique, responsables de la production 
de gaz et d’espèces corrosives, et en 
émetteurs “alpha”. Classés comme 
déchets de moyenne activité à vie 

longue (MA-VL), ils sont actuellement 
entreposés sur le site Areva de La 
Hague dans la Manche.
Le projet de recherche mené par 
Areva, l’Andra et le CeA, vise à 
mettre au point un procédé d’inciné-
ration/fusion/vitrification par torche 
à plasma, permettant de minéraliser 
totalement la matière organique puis 
de stabiliser les cendres dans une 
matrice vitreuse. Outre l’améliora-
tion de la sûreté en stockage, cette 

technologie présente l’avantage de 
réduire sensiblement le volume des 
déchets à stocker. Une fois dévelop-
pée, elle pourrait permettre de trai-
ter, d’ici 2040, 4 700 m3 de déchets.
La première phase de recherche, qui 
doit s’étendre jusqu’en 2018, vise la 
mise au point d’une unité pilote de trai-
tement. Le budget est estimé à 44 M€ 
dont 20 M€ financés par le programme 
“Investissements d’avenir”. l

“S i la problématique de la 
langue ne se pose pas sur 
les premiers siècles, à une 

échelle millénaire, c’est une tout autre 
histoire !” explique Patrick Charton, 
responsable du programme Mémoire 
à l’Andra. La collaboration engagée 

avec des chercheurs de l’université 
de Limoges porte ainsi sur deux axes : 
l’analyse des systèmes de commu-
nication, linguistiques ou pas, et la 
définition de moyens permettant de 
communiquer efficacement sur les 
déchets radioactifs par le marquage.

Pas de langue universelle, 
mais un message 
percutant
Premier élément issu de cette étude : 
le principe d’une langue universelle, 
conçue avec des règles simples 
visant à faciliter son appropriation 
par tous, ne fonctionne pas sur le 
très long terme. Une langue repose 
fondamentalement sur une culture, 
elle s’enrichit au fil du temps de mots 
venus d’ailleurs, de tournures nou-
velles. C’est ce brassage culturel qui 
la rend vivante et lui permet de per-
durer au fil des siècles.

Un autre aspect de l’étude concerne 
l’efficacité du message. Comment 
attirer la curiosité de nos lointains 
descendants ? Que peut-on leur dire 
de suffisamment persuasif et pres-
criptif ? “Il faut être à la fois positif 
et pédagogue. Si on se contente de 
dire « Ne creusez pas, c’est dange-
reux ! », on a toutes les chances pour 
que les gens aillent creuser. Il faut 
donc imaginer un message suffisam-
ment percutant pour les inciter à aller 
déchiffrer les indications qu’on leur 
aura laissées,” confie Patrick Charton 
avant de conclure : “L’objectif du pro-
gramme Mémoire n’est pas de trouver 
« la » solution miracle, mais de pro-
poser un cocktail d’initiatives, dont la 
robustesse sera réévaluée périodique-
ment. Leur mise en œuvre n’intervien-
dra que dans un à deux siècles ; nous 
avons donc du temps devant nous !” l

Manuscrit de Leyde, IXe siècle.
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tests de bouchon pour Cigéo
Le stockage souterrain Cigéo est conçu pour rester réversible au moins 100 ans. ensuite, il doit pouvoir 
être scellé. Afin de boucher ses galeries, l’Andra privilégie une argile qui gonfle au contact de l’eau et 
devient imperméable : la bentonite. Deux tests grandeur nature sont en cours. 

les résultats de l’enquête alimentaire réalisée  
sur le territoire de l’observatoire pérenne  
de l’environnement (oPe) 
Mieux connaître les habitudes alimentaires des populations vivant à proximité du Centre de l’Andra  
en Meuse/Haute-Marne (CMHM). Tel était l’objectif de l’enquête menée l’été dernier par l’Andra et l’IrSn,  
dont les résultats viennent d’être livrés. 

À
490 m de profondeur, 
c’est une galerie entière 
du Laboratoire souterrain 
de Meuse/Haute-Marne 

qui a été obturée par de la bentonite. 
Cette argile, qui augmente de volume 
lorsqu’elle est humide, a été dispo-
sée en janvier dernier, brique après 
brique, afin de constituer un bouchon 
de 5 m de long. Au cœur de ce massif 
de 80 m3, les ingénieurs ont placé des 
injecteurs d’eau et 430 capteurs des-
tinés à mesurer l’étanchéité du dispo-
sitif pendant plusieurs années. “Dans 
la couche d’argilite amenée à accueillir 
le futur Cigéo, l’eau arrivera au contact 
de la bentonite dans les galeries du stoc-
kage souterrain, explique Frédéric Plas, 
directeur R&d de  l’Andra. Celle-ci, en 
s’hydratant, scellera le stockage.”
L’Andra doit aussi développer une 
méthode industrielle de scellement 
des galeries du futur stockage. Ces 
ouvrages souterrains auront un dia-
mètre supérieur à celui des galeries 

actuelles du Laboratoire souterrain. 
Pour passer à la taille réelle, l’Agence 
a édifié une maquette de galerie dans 
un entrepôt à Saint-dizier, à 45 km de 
son Laboratoire. 

Passage à l’étape 
industrielle
depuis juin, des essais y sont réalisés 
afin de vérifier la faisabilité du rem-
plissage par un mélange de billes et 

de poudre de bentonite. Une machine 
spécifique a été construite pour cela : 
du bout de ses longs bras, elle projette 
le mélange de bentonite qui doit venir 
combler le vide. Cette expérimentation 
baptisée FSS* bénéficie du soutien 
de la Commission européenne dans 
le cadre du projet dOPAS qui a pour 
objet d’étudier des technologies de 
fermeture des stockages géologiques 
profonds. l
*FSS : Full Scale Seal, des bouchons à pleine échelle 

L’
enquête a été réalisée au 
cours du mois de juillet 
2013 auprès des popu-
lations résidant dans la 

zone étudiée dans le cadre de l’Obser-
vatoire pérenne de l’environnement 
de l’Andra (OPe). Les données obte-
nues permettent de mettre à jour et 
d’adapter localement des chiffres de  
l’INSee datant de 1991 sur les pratiques  

de consommation alimentaire. elles 
seront utilisées dans les études de 
sûreté préalables à la demande d’au-
torisation de création de Cigéo pour 
évaluer l’impact du centre. Sur les 
150 foyers contactés, 107 ont accepté 
de se prêter à l’exercice, soit 308 per-
sonnes réparties sur 27 communes. 
Les résultats ont démontré un  
haut niveau d’autoconsommation. en 

d’autres termes, cela signifie que les 
populations interrogées ont majoritai-
rement recours à des produits cultivés 
dans leur propre potager, ou achetés 
à la ferme voisine ou auprès de pro-
ducteurs locaux sur le marché. Une 
spécificité rurale du territoire étudié, 
et qui concerne surtout les légumes 
et les œufs, moins les viandes et les 
laitages. l

Ensileuse de bentonite testée dans une maquette de galerie de stockage.
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Premiers résultats des investigations géologiques
400 km2 étudiés, près de 40 forages, plus de 1 000 échantillons de roches prélevés, 120 km de mesures 
géophysiques… retour sur le premier bilan de la campagne d’investigations géologiques menée en 2013, 
dans l’Aube, dans le cadre de la recherche d’un site pour le stockage des déchets radioactifs de faible 
activité à vie longue (FA-VL).

E
n juillet 2013, l’Andra a lancé 
des investigations sur le ter-
ritoire de la communauté de 
communes de Soulaines 

(Aube) afin de compléter les connais-
sances sur la géologie locale et voir 
si le sous-sol serait adapté à l’im-
plantation éventuelle d’un centre de 
stockage à faible profondeur pour les 
déchets FA-VL.
L’argile, composante essentielle pour 
assurer la sûreté d’un stockage, a fait 
l’objet de toutes les attentions. deux 
formations argileuses, présentes sur 
la zone investiguée, ont été analysées. 
Leurs caractéristiques et leurs pro-
priétés ont été étudiées à l’aide de 
différentes techniques de reconnais-
sance complémentaires : analyse du 
paysage régional, du réseau hydro-
logique et de la géologie de surface, 
représentation du sous-sol par des 
mesures géophysiques, sondages 
géotechniques, ou encore forages 
et carottages jusqu’à 120 m de 
profondeur.

Premier bilan
Les premiers résultats ont confirmé 
que ces couches argileuses, pré-
sentes sur une très large partie du 

secteur d’étude, étaient affleurantes 
ou proches de la surface et qu’elles 
avaient une épaisseur de plusieurs 
dizaines de mètres.
en outre, quel que soit l’endroit où 
les investigations ont été effectuées, 
les premiers résultats montrent que 
la composition et les caractéristiques 
de ces argiles sont similaires sur l’en-
semble de la zone ayant fait l’objet 
de la campagne d’investigations. Il 
s’agit d’argiles de faible perméabi-
lité, c’est-à-dire dans laquelle l’eau 
circule lentement.
Cette première campagne de recon-
naissance a également permis de 
confirmer que les failles présentes et 
connues proches de la zone d’étude 
étaient inactives et de faibles dimen-
sions. Leur analyse se poursuit pour 
les caractériser plus précisément. 
Concernant l’analyse des eaux sou-
terraines (aquifères), onze forages 
hydrogéologiques ont été réalisés 
pour comprendre leurs comporte-
ments : vitesse et direction des circu-
lations, liens ou non avec les eaux de 
surface… L’analyse des résultats est 
en cours. Par ailleurs, ces forages ont 
été équipés de capteurs de pression 

et de température qui permettront de 
suivre ces aquifères durant un an, soit 
un cycle climatique. 

Poursuite du programme
Le programme d’investigations géolo-
giques va donc se poursuivre durant 
les prochains mois. Certains travaux 
complémentaires seront réalisés, 
comme par exemple pour l’étude de 
l’évolution de la zone investiguée sous 
l’effet des évolutions climatiques pos-
sibles durant les prochaines dizaines 
de milliers d’années. Par ailleurs, cer-
taines propriétés de l’argile néces-
sitent encore d’être approfondies 
par des analyses en laboratoire sur 
échantillons. Par exemple, des tests 
sur la résistance mécanique sont en 
cours sur des échantillons ; la façon 
dont ces échantillons réagiront aux 
tests permettra d’étudier le compor-
tement de l’argile lors d’opérations 
de creusement.
L’ensemble de ces données, celles 
déjà consolidées et celles restant 
à obtenir, contribueront à l’élabora-
tion du dossier que l’Andra remettra 
à l’État en 2015. l

Ensileuse de bentonite testée dans une maquette de galerie de stockage.

Des forages ont été réalisés pour déterminer  
les caractéristiques géotechniques des terrains.

Les forages ont permis d’extraire des échantillons de roche qui ont été analysés.
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une démarche participative pour le suivi de la qualité  
des eaux en meuse/Haute-marne
Le 19 juin dernier, le Centre de l’Andra en Meuse/Haute-Marne a convié acteurs locaux et experts à la restitution 
des résultats de son Approche pluraliste pour la recherche des priorités pour la santé et l’environnement 
(APPrIoS). Ceux-ci ont en effet contribué à cette démarche autour du suivi de la qualité de l’eau sur le territoire 
observé par l’oPe. 

Q
uelles sont les substances 
à surveiller en priorité, 
pour la santé de l’Homme 
et des écosystèmes, dans 

les milieux aquatiques du territoire de 
l’Observatoire pérenne de l’environne-
ment (OPe) ? Tel était l’objet de la concer-
tation qui a réuni, durant un an et demi, 
des acteurs locaux concernés par l’en-
vironnement et la santé et des experts 
de différentes disciplines. “L’objectif du 
premier plan de suivi des milieux aqua-
tiques 2011-2015 de l’OPE était d’établir 
un état initial le plus exhaustif possible, 
explique Mélanie Maître, ingénieur santé 
environnement à  l’Andra. Nous avions 
ainsi identifié avec l’Agence de l’eau Seine 
Normandie et le Laboratoire de métrolo-
gie et d’essais près de 470 substances 
chimiques à suivre. Pour la deuxième 
phase du programme, qui s’étalera de 
2015 à 2020, nous tenions à nous inter-
roger sur la pertinence des paramètres 

suivis.” Une démarche que l’Andra a sou-
haité mener en concertation avec les 
acteurs locaux, en s’appuyant sur une 
méthodologie développée par l’INeRIS.

une démarche axée  
sur la concertation
deux groupes de travail ont été consti-
tués : l’un composé de seize acteurs 
locaux, l’autre de onze experts. Le projet 
s’est ensuite déroulé en quatre étapes. 
en juin 2013, une première réunion de 
travail a été organisée au sein de chaque 
groupe pour dresser la liste des 400 
substances à suivre. deuxième étape, 
début juillet, pour définir des critères 
de hiérarchisation : toxicité, solubilité, 
persistance, concentration, exposi-
tion… huit critères ont été retenus 
par les experts, puis discutés avec les 
acteurs locaux. Troisième réunion, après 
l’été, pour la pondération des critères : 

“Nous avons utilisé la méthode du jeu 
de cartes, mise au point par l’université 
de Genève : chaque carte correspond à 
un critère ; les participants sont invités à 
ordonner leurs cartes par ordre d’impor-
tance, ce qui permet d’attribuer un poids 
à chacun des critères identifiés.” Charge 
alors à  l’Andra, assistée par l’INeRIS, 
d’effectuer, selon une méthode éprou-
vée, l’analyse multicritère permettant 
d’obtenir la liste hiérarchisée des subs-
tances à suivre.
L’Andra s’est engagée à élargir l’infor-
mation et à favoriser les échanges et 
la concertation sur ses projets et leurs 
impacts (lire dossier p.18). Le pro-
gramme APPRIOS-eau constitue un pre-
mier exercice d’échange avec la société 
autour des sujets santé-environnemen-
taux. L’intérêt de mener le même type 
de concertation pour d’autres comparti-
ments de l’environnement (faune, flore, 
air…) est étudié par l’Andra. l

anne-Christine 
le Gall,  
ingénieur de recherche  
à  l’INERIS – Expert

“L’INERIS avait développé à la 
demande de l’État une métho-

dologie de hiérarchisation de substances 
dans le cadre du 2e Plan national santé et 
environnement. L’Andra nous a sollicités 
pour la mettre en application à l’échelle de 
l’OPE. Lors des réunions, j’étais le garant de 
la méthode et j’ai expliqué aux participants 
comment la mettre en œuvre. Une équipe 
rassemblée par l’Andra a assuré l’animation : 
cette organisation a permis que s’instaure 
un climat de confiance et une ambiance de 
travail très positifs au sein des deux groupes.”

laurent  
flouest,  
de la communauté 
de commune de 
la Haute Saulx  – 
Acteur local

“L’intercommunalité est responsable de l’en-
tretien des cours d’eau, en lien étroit avec la 
qualité et la quantité de la ressource en eau 
locale. Nous avons donc été ravis de pouvoir 
échanger très en amont sur un projet de 
ce type. Les réunions de travail se sont pas-
sées en toute simplicité et ont été l’occasion 
pour chacun de s’exprimer sur ses problé-
matiques locales. Cela a été une initiative 
très enrichissante que l’on aimerait voir se 
renouveler sur d’autres thématiques ! ”

michel 
roulier,  
chargé d’études à 
l’Agence de l’eau 
Seine Normandie – 
Prestataire

“Nous collaborons déjà avec l’Andra sur 
le programme de suivi des eaux de l’OPE, 
et c’est donc très naturellement que nous 
avons accepté de participer à APPRIOS. J’ai 
trouvé la démarche très intéressante. Les 
échanges entre experts et avec les parties 
prenantes ont été très constructifs. C’est un 
réel effort de transparence et d’échange de 
la part de l’Andra, et une vraie prise de res-
ponsabilité par rapport à son activité à venir.”
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l’expertise de l’andra au service du projet de stockage 
géologique hongrois
Depuis 2013, l’Andra accompagne la Hongrie dans la réalisation du plan de développement de son projet 
de stockage géologique. Après avoir formé les équipes hongroises à sa méthodologie, elle les assiste 
maintenant dans sa mise en œuvre.

L
a Hongrie a décidé de relan-
cer, il y a un an, son projet 
de stockage géologique des 
combustibles usés. Celui-ci 

s’appuie sur la construction d’un 
laboratoire en profondeur, dans une 
couche d’argile. 
“Nous avons signé un accord de col-
laboration avec l’agence hongroise 
PURAM en 2011, explique Daniel 
Delort, chef de projet à la direction 

internationale de l’Andra. Ils nous ont 
ensuite consultés pour les accompa-
gner dans la réalisation de leur plan de 
développement.” Ce document définit 
les grandes étapes du projet, identifie 
les jalons de décisions importants et 
les livrables du projet. 
Le contrat d’assistance a été signé 
en octobre 2013. en novembre et 
décembre, trois ingénieurs hon-
grois sont venus se former à la 

méthodologie et aux outils dévelop-
pés par l’Agence. “C’est maintenant 
à notre tour de nous rendre chez eux 
pour les accompagner dans la mise en 
œuvre de nos méthodes, ajoute daniel 
delort. La première revue d’avance-
ment, en mars dernier, s’est très bien 
passée. Deux autres suivront d’ici la 
fin de ce premier contrat, prévue en 
mars 2015.” l

Poursuite des échanges avec la russie 
en avril dernier, une délégation russe s’est rendue sur les sites de l’Andra dans l’Aube et en Meuse/Haute-
Marne. Thème de cette journée : l’intégration des centres de stockage dans le contexte socioéconomique 
local. Une visite qui s’inscrit dans le cadre de l’accord de collaboration conclu avec l’agence russe rosatom. 

“L a problématique de ges-
tion des déchets radioac-
tifs en Russie est à la 

mesure de ce vaste territoire. Il s’agit 
en effet de gérer les déchets produits 
par les anciennes centrales et le parc 
actuel (33 réacteurs en exploitation), 
mais aussi d’anticiper la production de 
déchets du parc futur (20 nouvelles 
centrales envisagées), explique Jean-
Michel Boniface, chargé de dévelop-
pement à la direction internationale 
de l’Andra. L’accord de collaboration 
conclu en 2012 avec l’agence fédérale 
de l’énergie atomique russe Rosatom 
se concrétise pour l’instant par des 
rencontres régulières, mais il devrait 
à terme déboucher sur des contrats 
commerciaux.”

un intérêt particulier pour 
l’expérience française
Les Russes envisagent de construire 
un centre de stockage pour les 
déchets de faible et moyenne activité 
dans la région de Saint-Pétersbourg, 
dont l’ouver ture est prévue en 2017. 
Ils étaient venus visiter le Centre 

de stockage de l’Aube en 2012 et 
s’étaient alors surtout intéressés aux 
aspects techniques du stockage. La 
visite d’avril dernier portait sur l’inté-
gration des centres de l’Andra dans 
le contexte socio-économique local. 
La délé gation russe, composée de 
représentants de Rosatom, de journa-
listes et du directeur de l’organisation 
écologiste Bellona, a ainsi pu dialo-
guer avec des élus locaux. “L’opinion 
publique est un point auquel les Russes 
attachent beaucoup d’importance. Un 
débat public a d’ailleurs récemment eu 
lieu dans la région de Saint-Pétersbourg 
pour recueillir l’avis de la population.”
d’autres échanges sont engagés sur 
la gestion des déchets de haute acti-
vité. “La construction d’un laboratoire 
souterrain a débuté dans le Sud du 
pays. Ils sont particulièrement intéres-
sés par notre expérience en matière 
de surveillance, de monitoring et d’ins-
trumentation du site.” l
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brevets : l’andra protège ses innovations
Quand l’Andra dépose un brevet, elle s’assure que d’autres sociétés ne vendront pas à sa place les technologies 
innovantes qu’elle a développées et dont elle aura besoin. elle se donne aussi la possibilité de valoriser ses 
inventions à l’étranger ou dans d’autres secteurs d’activités que la gestion des déchets radioactifs.

P
armi les derniers brevets  
délivrés, trois innovations 
sont promises à un vaste 
déploiement.

la bonne température
Les capteurs à fibre optique pré-
sentent de nombreux avantages pour 
la mesure de température. Or comme 
de nombreux matériaux, les fibres 
peuvent se dégrader dans le temps 
ce qui induit une dérive potentielle 
des mesures effectuées. Le procédé 
evertherm permet un réétalonnage 
des fibres, à distance et régulier, 

afin d’éviter un décalage entre la 
température réelle et celle mesu-
rée. développée avec le Laboratoire 
national de métrologie et d’essais, 
cette technologie pourra être utilisée 
pour surveiller des ouvrages en béton 
qui sont difficiles d’accès, tels que les 
futures alvéoles de stockage Cigéo, 
des barrages, ou des canaux.

un toit pour tfa 
Prémorail est un toit-abri mobile sur 
rail mis au point pour le Centre indus-
triel de regroupement, d’entreposage 

et de stockage (Cires), dans l’Aube, 
afin de protéger contre les intempé-
ries les alvéoles pendant leur creu-
sement et leur remplissage par les 
déchets de très faible activité. Il per-
met un transfert sans démontage 
d’une alvéole à l’autre. (cf. p. 5).

Concentration  
en dihydrogène 
C’est l’histoire d’un handicap tech-
nique qui devient un atout : en cher-
chant à isoler les gaines de fibres 
optiques contre l’influence du gaz 
dihydrogène (H2), les ingénieurs de 
l’Andra ont eu l’idée d’utiliser cette 
réaction de la fibre pour mesurer la 
concentration de ce gaz ! Grâce à des 
seuils de détection très bas, cette 
technologie permettra d’optimiser la 
détection des rejets gazeux produits 
par certains déchets de moyenne 
activité à vie longue qui pourraient 
être accueillis dans le Centre indus-
triel de stockage géologique Cigéo. l

Le SAVIez-VoUS ?

La	propriété	intellectuelle	regroupe	les	inventions	
et	créations	relevant	d’une	part	de	la	propriété	
industrielle	(brevets,	marques,	dessins	et	modèles)	
et	d’autre	part	de	la	propriété	littéraire	et	artistique	
(droit	d’auteur,	logiciels	et	bases	de	données).

Peut-on faire confiance aux chercheurs ?
L’Andra a participé le 22 mai, à une table ronde sur le thème : “Controverses scientifiques : peut-on faire 
confiance aux chercheurs ?”.

N
anotechnologies, OGM, 
nucléaire, antennes de 
téléphonie mobile… La 
société interroge les inno-

vations scientifiques et techniques et 
leurs conséquences sur la santé ou 
l’environnement. Alors qu’elle cherche 
des réponses auprès des experts, la 
légitimité de ceux-ci est de plus en 
plus questionnée, en particulier quand 
des objectifs industriels sont en jeu.
Ce rapport à la société interpelle 

aussi les chercheurs. C’est ainsi que 
Stéphan Schumacher, chef du ser-
vice Colis et matériaux à l’Andra, a été 
invité à témoigner lors de la 6e édi-
tion du forum Science, Recherche 
& Société organisé par le journal Le 
Monde et le magazine La Recherche : 
“En tant que chercheur travaillant sur 
un sujet de société complexe et sen-
sible, je dois régulièrement faire face 
à des interlocuteurs qui s’interrogent 
–  voire remettent en cause  - mon 

indépendance, confie-t-il. Je dois 
donc rappeler comment nos rap-
ports et recherches sont évalués par 
la communauté scientifique ainsi que 
par des organismes et autorités indé-
pendants et je dois expliquer le rôle de 
parties prenantes telles que les com-
missions locales d’informations (com-
posées notamment d’opposants à nos 
activités) qui commandent des contre-
expertises et nous questionnent régu-
lièrement sur nos résultats.” l

Test d’Evertherm dans une galerie du Laboratoire 
souterrain de l’Andra en Meuse/Haute-Marne.

Le dossier
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Le débat public sur cigéo s’est 
achevé en février dernier. 
L’andra disposait ensuite d’un délai 
de trois mois pour présenter les 
suites qu’elle donne à son projet, 
à l’aune des conclusions 
du débat et des recommandations 
des diff érentes instances évaluatrices 
qui se sont penchées en 2013 
sur son dossier. Le 6 mai dernier, 
elle a présenté les décisions prises 
à l’unanimité par son conseil 
d’administration. Le point sur les 
évolutions proposées, et les réactions 
qu’elles suscitent auprès des parties 
prenantes. Cigéo : 

les nouvelles propositions de l’andra 
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qu’elles suscitent auprès des parties 
prenantes. Cigéo : 

les nouvelles propositions de l’andra 
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quelles évolutions pour Cigéo 
suite au débat public ? 

P
lus de 76 000 visites enre-
gistrées sur le site du 
débat public, pas moins de 
1 500 questions, 500 avis, 

154  cahiers d’acteurs… Malgré 
l’impossibilité de tenir les réunions 
publiques, le débat public sur Cigéo a 
été particulièrement riche. La confé-
rence de citoyens a apporté un éclai-
rage supplémentaire. À cela se sont 
ajoutées les multiples évaluations 
du dossier présenté par  l’Andra, 
par  l’Autorité de sûreté nucléaire 
(ASN), l’Institut de radioprotection 
et de sûreté nucléaire (IRSN), la 
Commission nationale d’évaluation 
(CNe), mais aussi les recommanda-
tions de l’Autorité environnementale 
et du Haut Comité pour la transpa-
rence et l’information sur la sécurité 
nucléaire (HCTISN). C’est l’ensemble 
de ces avis et recommandations que 
l’Andra a pris en compte pour déci-
der des suites à donner à son projet.

quatre évolutions
Première évolution : l’intégration, au 
démarrage de l’installation, d’une 

phase industrielle pilote pendant 
laquelle des essais seront menés en 
conditions réelles. L’Andra propose 
également de mettre en place un plan 
directeur d’exploitation. Approuvé par 
l’État, il sera élaboré en concertation 
avec les parties prenantes et révisé 
régulièrement. Troisième proposition : 
l’aménagement du calendrier du pro-
jet. Initialement prévue en 2015, la 
demande d’autorisation de Cigéo se 
fera en deux temps, avec la remise de 
dossiers préliminaires en 2015 et la 
fi nalisation de la demande d’autorisa-
tion en 2017. enfi n, plusieurs actions 
seront mises en place afi n d’impliquer 
plus fortement la société civile dans 
la poursuite du projet.

des précisions et 
trois engagements
en plus de ces évolutions, l’Andra pré-
cise ses propositions sur la réversi-
bilité du stockage en proposant une 
approche par étapes. elle s’engage 
notamment à remettre à l’ASN en 
2015 un dossier présentant les prin-
cipales options techniques qui per-
mettront d’assurer la récupération 
des colis de déchets pendant la cen-
taine d’années que durera l’exploita-
tion du stockage.
L’Agence prend par ailleurs trois enga-
gements pour la suite du projet. elle 
rappelle d’abord que garantir la sûreté 
du stockage restera sa priorité abso-
lue. Cette sûreté repose sur la maî-
trise de l’ensemble des risques liés 
à l’installation, pendant son exploita-
tion et après sa fermeture. Cigéo ne 

sera autorisé qu’à cette condition. elle 
repose aussi, si Cigéo est autorisé, sur 
le respect des exigences techniques 
défi nies par l’Andra pour l’accepta-
tion des colis. C’est pourquoi le dos-
sier présentant les principales options 
techniques de sûreté de Cigéo, qui 
sera transmis à l’ASN en 2015, sera 
complété par une version préliminaire 
des exigences techniques concernant 
l’acceptation des colis.
Autre engagement fort : préserver et 
développer le territoire d’accueil de 
Cigéo, en contribuant notamment, 
aux côtés de l’État et des collectivités 
locales, à la planifi cation des aménage-
ments nécessaires à sa construction 
et à sa mise en service, au développe-
ment économique local et à l’amélio-
ration de l’off re de service. en matière 
de transports, l’acheminement par rail 
a été retenu ; le site sera donc raccordé 
au réseau ferré national.
enfi n, le troisième engagement porte 
sur la maîtrise des coûts. Il s’agit pour 
l’Andra de cultiver son souci perma-
nent d’optimiser le coût du stockage, 
sans pour autant réduire le niveau de 
sûreté et de sécurité qui reste la prio-
rité numéro un. Le Laboratoire sou-
terrain a déjà permis de tester des 
pistes d’optimisation ; la phase indus-
trielle pilote permettra d’en tester de 
nouvelles. Une mise à jour des coûts 
du stockage sera transmise par l’Andra 
à l’État d’ici la fi n de l’année. Une nou-
velle évaluation sera ensuite arrêtée 
et publiée par le ministre en charge 
de l’énergie. l

Le 6 mai dernier, l’Andra a présenté les suites qu’elle donne au projet Cigéo. Ces propositions tiennent 
compte des avis et attentes exprimés pendant le débat public et des recommandations formulées 
par les diff érents évaluateurs en 2013. L’Agence apporte ainsi quatre évolutions au projet, précise ses 
propositions concernant la réversibilité, et prend plusieurs engagements pour l’avenir. 
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Quel a été le rôle du conseil 
d’administration dans les suites 
à donner au débat public ?
François-Michel gonnot : 
Le compte rendu et le bilan du 
débat public sur Cigéo ont été 
rendus publics par la Commission 
nationale du débat public le 
12 février dernier. Conformément 
au code de l’environnement, 
l’Andra disposait d’un délai de trois 
mois pour présenter les suites 
qu’elle entend donner au projet. 
Le conseil d’administration s’est 
réuni le 5 mai dernier. Il rassemble 
des représentants de l’Offi  ce 
parlementaire des choix scientifi ques 
et technologiques, des ministères 
et des salariés, ainsi que des 
personnalités qualifi ées. La décision 
de poursuivre le projet Cigéo 
en y apportant quatre évolutions, 
en précisant ses propositions 
sur la réversibilité et en prenant 
des engagements pour sa poursuite 
a été votée à l’unanimité. 
Cette décision relève de l’Andra. Mais 

il ne faut pas oublier que Cigéo n’est 
pas seulement un projet industriel, 
c’est aussi un projet d’intérêt général. 
C’est pourquoi le Gouvernement 
et le Parlement devront également 
se prononcer, notamment sur les 
conditions de réversibilité et sur 
l’inventaire des déchets à prendre 
en compte dans le stockage, qui 
est directement lié à la politique 
énergétique de la France.

Certains vous opposent le fait 
que vous n’avez pas réellement 
répondu à la question centrale de 
la réelle opportunité du projet… 
Marie-Claude Dupuis : Nous avons 
répondu à cette question, notamment 
en rappelant l’histoire du projet et 
en faisant état des diff érents travaux 
menés sur le sujet en France et 
à l’étranger.
Aujourd’hui, les déchets sont 
entreposés en toute sûreté, mais 
cette solution ne peut être que 
provisoire car elle suppose de 
maintenir un contrôle de la part de la 

société et la reprise des déchets par 
les générations futures, ce qui semble 
diffi  cile à garantir sur des périodes 
de plusieurs centaines d’années. 
Quant à la séparation-transmutation, 
elle ne supprime pas non plus la 
nécessité d’un stockage profond, car 
elle ne serait applicable qu’à certains 
radionucléides contenus dans 
les déchets et nécessiterait la mise 
en œuvre de nouvelles installations 
qui, à leur tour, produiraient des 
déchets qui devraient être stockés 
en profondeur pour des raisons de 
sûreté. Avec Cigéo, nous proposons 
à la génération actuelle de laisser 
aux générations futures une solution 
de gestion qui, si elles le décident, 
pourra être défi nitive.

En quoi ces évolutions sont-elles 
de vrais changements puisque 
vous avez décidé de poursuivre 
le projet ?
F.-M. g. : Une demande forte 
du public a été un passage plus 
progressif du Laboratoire au stockage 
en vraie grandeur. Au-delà des 
évolutions techniques et calendaires, 
de nos engagements et de notre 
proposition pour la réversibilité, 
l’introduction d’une phase industrielle 
pilote est pour nous une modifi cation 
importante. D’ici une vingtaine 
d’années, fort d’un premier retour 
d’expérience sur Cigéo, d’avancées 
scientifi ques éventuelles sur le 
traitement et sur les autres modes 
de gestion des déchets radioactifs, 
la génération qui nous succédera 
pourra disposer de tous les éléments 
pour, à son tour, décider du mode 
de gestion le plus adapté pour les 
déchets HA et MA-VL. Ainsi, notre 
génération aura joué pleinement 
son rôle en mettant en œuvre une 
solution qui pourrait être pérennisée.
Un autre changement est le principe 
d’une plus grande implication de 
la société dans le projet et son 
déroulement. Je crois que l’Andra 
réaffi  rme là un principe qui lui est 
très cher en s’engageant à aller 
encore plus loin !

TroIS QUeSTIonS à 

Marie-Claude Dupuis
directrice générale
de l’Andra

François-Michel gonnot, président du conseil d’administration de l’Andra, 
et Marie-Claude Dupuis, directrice générale de l’Andra, reviennent sur 
la démarche adoptée par l’Agence pour établir ces nouvelles propositions, 
et expliquent en quoi celles-ci constituent des évolutions majeures dans 
le déroulement du projet. 

simples aménagements 
ou vrais changements ? 

François-Michel Gonot
président du conseil 
d’administration de l’Andra
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lus de 76 000 visites enre-
gistrées sur le site du 
débat public, pas moins de 
1 500 questions, 500 avis, 
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l’impossibilité de tenir les réunions 
publiques, le débat public sur Cigéo a 
été particulièrement riche. La confé-
rence de citoyens a apporté un éclai-
rage supplémentaire. À cela se sont 
ajoutées les multiples évaluations 
du dossier présenté par  l’Andra, 
par  l’Autorité de sûreté nucléaire 
(ASN), l’Institut de radioprotection 
et de sûreté nucléaire (IRSN), la 
Commission nationale d’évaluation 
(CNe), mais aussi les recommanda-
tions de l’Autorité environnementale 
et du Haut Comité pour la transpa-
rence et l’information sur la sécurité 
nucléaire (HCTISN). C’est l’ensemble 
de ces avis et recommandations que 
l’Andra a pris en compte pour déci-
der des suites à donner à son projet.

quatre évolutions
Première évolution : l’intégration, au 
démarrage de l’installation, d’une 

phase industrielle pilote pendant 
laquelle des essais seront menés en 
conditions réelles. L’Andra propose 
également de mettre en place un plan 
directeur d’exploitation. Approuvé par 
l’État, il sera élaboré en concertation 
avec les parties prenantes et révisé 
régulièrement. Troisième proposition : 
l’aménagement du calendrier du pro-
jet. Initialement prévue en 2015, la 
demande d’autorisation de Cigéo se 
fera en deux temps, avec la remise de 
dossiers préliminaires en 2015 et la 
fi nalisation de la demande d’autorisa-
tion en 2017. enfi n, plusieurs actions 
seront mises en place afi n d’impliquer 
plus fortement la société civile dans 
la poursuite du projet.

des précisions et 
trois engagements
en plus de ces évolutions, l’Andra pré-
cise ses propositions sur la réversi-
bilité du stockage en proposant une 
approche par étapes. elle s’engage 
notamment à remettre à l’ASN en 
2015 un dossier présentant les prin-
cipales options techniques qui per-
mettront d’assurer la récupération 
des colis de déchets pendant la cen-
taine d’années que durera l’exploita-
tion du stockage.
L’Agence prend par ailleurs trois enga-
gements pour la suite du projet. elle 
rappelle d’abord que garantir la sûreté 
du stockage restera sa priorité abso-
lue. Cette sûreté repose sur la maî-
trise de l’ensemble des risques liés 
à l’installation, pendant son exploita-
tion et après sa fermeture. Cigéo ne 

sera autorisé qu’à cette condition. elle 
repose aussi, si Cigéo est autorisé, sur 
le respect des exigences techniques 
défi nies par l’Andra pour l’accepta-
tion des colis. C’est pourquoi le dos-
sier présentant les principales options 
techniques de sûreté de Cigéo, qui 
sera transmis à l’ASN en 2015, sera 
complété par une version préliminaire 
des exigences techniques concernant 
l’acceptation des colis.
Autre engagement fort : préserver et 
développer le territoire d’accueil de 
Cigéo, en contribuant notamment, 
aux côtés de l’État et des collectivités 
locales, à la planifi cation des aménage-
ments nécessaires à sa construction 
et à sa mise en service, au développe-
ment économique local et à l’amélio-
ration de l’off re de service. en matière 
de transports, l’acheminement par rail 
a été retenu ; le site sera donc raccordé 
au réseau ferré national.
enfi n, le troisième engagement porte 
sur la maîtrise des coûts. Il s’agit pour 
l’Andra de cultiver son souci perma-
nent d’optimiser le coût du stockage, 
sans pour autant réduire le niveau de 
sûreté et de sécurité qui reste la prio-
rité numéro un. Le Laboratoire sou-
terrain a déjà permis de tester des 
pistes d’optimisation ; la phase indus-
trielle pilote permettra d’en tester de 
nouvelles. Une mise à jour des coûts 
du stockage sera transmise par l’Andra 
à l’État d’ici la fi n de l’année. Une nou-
velle évaluation sera ensuite arrêtée 
et publiée par le ministre en charge 
de l’énergie. l

Le 6 mai dernier, l’Andra a présenté les suites qu’elle donne au projet Cigéo. Ces propositions tiennent 
compte des avis et attentes exprimés pendant le débat public et des recommandations formulées 
par les diff érents évaluateurs en 2013. L’Agence apporte ainsi quatre évolutions au projet, précise ses 
propositions concernant la réversibilité, et prend plusieurs engagements pour l’avenir. 
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Quel a été le rôle du conseil 
d’administration dans les suites 
à donner au débat public ?
François-Michel gonnot : 
Le compte rendu et le bilan du 
débat public sur Cigéo ont été 
rendus publics par la Commission 
nationale du débat public le 
12 février dernier. Conformément 
au code de l’environnement, 
l’Andra disposait d’un délai de trois 
mois pour présenter les suites 
qu’elle entend donner au projet. 
Le conseil d’administration s’est 
réuni le 5 mai dernier. Il rassemble 
des représentants de l’Offi  ce 
parlementaire des choix scientifi ques 
et technologiques, des ministères 
et des salariés, ainsi que des 
personnalités qualifi ées. La décision 
de poursuivre le projet Cigéo 
en y apportant quatre évolutions, 
en précisant ses propositions 
sur la réversibilité et en prenant 
des engagements pour sa poursuite 
a été votée à l’unanimité. 
Cette décision relève de l’Andra. Mais 

il ne faut pas oublier que Cigéo n’est 
pas seulement un projet industriel, 
c’est aussi un projet d’intérêt général. 
C’est pourquoi le Gouvernement 
et le Parlement devront également 
se prononcer, notamment sur les 
conditions de réversibilité et sur 
l’inventaire des déchets à prendre 
en compte dans le stockage, qui 
est directement lié à la politique 
énergétique de la France.

Certains vous opposent le fait 
que vous n’avez pas réellement 
répondu à la question centrale de 
la réelle opportunité du projet… 
Marie-Claude Dupuis : Nous avons 
répondu à cette question, notamment 
en rappelant l’histoire du projet et 
en faisant état des diff érents travaux 
menés sur le sujet en France et 
à l’étranger.
Aujourd’hui, les déchets sont 
entreposés en toute sûreté, mais 
cette solution ne peut être que 
provisoire car elle suppose de 
maintenir un contrôle de la part de la 

société et la reprise des déchets par 
les générations futures, ce qui semble 
diffi  cile à garantir sur des périodes 
de plusieurs centaines d’années. 
Quant à la séparation-transmutation, 
elle ne supprime pas non plus la 
nécessité d’un stockage profond, car 
elle ne serait applicable qu’à certains 
radionucléides contenus dans 
les déchets et nécessiterait la mise 
en œuvre de nouvelles installations 
qui, à leur tour, produiraient des 
déchets qui devraient être stockés 
en profondeur pour des raisons de 
sûreté. Avec Cigéo, nous proposons 
à la génération actuelle de laisser 
aux générations futures une solution 
de gestion qui, si elles le décident, 
pourra être défi nitive.

En quoi ces évolutions sont-elles 
de vrais changements puisque 
vous avez décidé de poursuivre 
le projet ?
F.-M. g. : Une demande forte 
du public a été un passage plus 
progressif du Laboratoire au stockage 
en vraie grandeur. Au-delà des 
évolutions techniques et calendaires, 
de nos engagements et de notre 
proposition pour la réversibilité, 
l’introduction d’une phase industrielle 
pilote est pour nous une modifi cation 
importante. D’ici une vingtaine 
d’années, fort d’un premier retour 
d’expérience sur Cigéo, d’avancées 
scientifi ques éventuelles sur le 
traitement et sur les autres modes 
de gestion des déchets radioactifs, 
la génération qui nous succédera 
pourra disposer de tous les éléments 
pour, à son tour, décider du mode 
de gestion le plus adapté pour les 
déchets HA et MA-VL. Ainsi, notre 
génération aura joué pleinement 
son rôle en mettant en œuvre une 
solution qui pourrait être pérennisée.
Un autre changement est le principe 
d’une plus grande implication de 
la société dans le projet et son 
déroulement. Je crois que l’Andra 
réaffi  rme là un principe qui lui est 
très cher en s’engageant à aller 
encore plus loin !

TroIS QUeSTIonS à 

Marie-Claude Dupuis
directrice générale
de l’Andra

François-Michel gonnot, président du conseil d’administration de l’Andra, 
et Marie-Claude Dupuis, directrice générale de l’Andra, reviennent sur 
la démarche adoptée par l’Agence pour établir ces nouvelles propositions, 
et expliquent en quoi celles-ci constituent des évolutions majeures dans 
le déroulement du projet. 

simples aménagements 
ou vrais changements ? 

François-Michel Gonot
président du conseil 
d’administration de l’Andra
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une phase industrielle 
pilote en trois étapes

C
ette phase d’une dizaine 
d’années serait constituée 
de trois étapes.

d’abord, des essais inactifs
La première période correspond à 
la réalisation d’essais dits “inactifs”, 
c’est-à-dire avec des colis factices, 
représentatifs des futurs colis, mais 
sans radioactivité. “Cela permettra de 
vérifi er la performance des ouvrages et 
des équipements (hottes de transfert, 
ventilation), ou encore la qualifi cation 
des chariots, ponts et autres robots 
de manutention, explique Thibaud 
Labalette, directeur des programmes 
à l’Andra. Cela sera aussi l’occasion 
de s’entraîner sur les opérations de 
maintenance et de retrait de colis, 
de former les futurs opérateurs, et 
de vérifi er la capacité des équipes à 
intervenir en conditions accidentelles 
(blocage d’un robot, défaillance de la 
ventilation, simulation d’incendie…).” À 
l’issue de cette phase, un dossier sera 
transmis à l’ASN afi n d’obtenir l’auto-
risation de mise en service, qui condi-
tionne le passage à l’étape suivante, 
avec l’introduction de la radioactivité 
dans l’installation.

Puis des tests 
sur quelques “vrais” colis
Cette deuxième période permettra 
d’eff ectuer des tests de démarrage, 
de valider la performance des équi-
pements en termes de sûreté et de 
radioprotection et de tester les moyens 
de contrôle. Il s’agit de s’assurer 
que tous les paramètres importants 

pour l’exploitation et la sûreté sont 
conformes à ce qui était prévu. Un rap-
port de fi n de démarrage sera trans-
mis à l’ASN à l’issue de cette étape.

enfi n, une exploitation 
représentative des 
conditions industrielles
Pendant cette troisième phase, des 
colis représentatifs de l’inventaire des 
colis de déchets destinés à Cigéo 
seront stockés de manière progres-
sive. “Il s’agira alors de qualifi er la mise 
en œuvre des opérations de stockage 
à l’échelle industrielle, mais avec une 

proposition limitée de l’inventaire (5 
à 10 %), poursuit Thibaud Labalette. 
L’occasion de vérifi er les conditions 
de montée en puissance progressive 
de l’installation (passage de quelques 
centaines à quelques milliers de colis 
par an) et de consolider le programme 
de surveillance.” Pendant toute la 
phase industrielle pilote, les disposi-
tifs de scellements seront testés in 
situ, sur des démonstrateurs. 
Le passage à l’exploitation courante 
de Cigéo interviendra après l’éta-
blissement par l’Andra du bilan de 
la phase industrielle pilote et selon 
un processus à défi nir par l’État. l

C’était l’une des principales attentes exprimées lors du débat public, c’est donc chose faite : le projet 
Cigéo intègre désormais, au démarrage de l’installation, une phase industrielle pilote qui permettra, 
si le stockage est autorisé, de tester sa faisabilité en conditions réelles, et le cas échéant, de l’adapter.

L’exeMPLe FInLAnDAIS
La Finlande a elle aussi opté pour un stockage profond de ses déchets 
les plus radioactifs et s’est appuyée sur des laboratoires souterrains 
étrangers. elle n’est pas passée par une phase préalable de laboratoire 
souterrain mais a décidé de descendre directement au niveau du 
stockage et de réaliser ses essais sur place. La construction d’onkalo 
sur l’île olkiluoto, a débuté en 2004 par le creusement des accès au 
niveau du stockage à 420 m de profondeur et la construction d’un 
laboratoire de caractérisation. depuis 2010, parallèlement aux études 
de caractérisation, cinq niches de recherche ont été construites pour 
accueillir des essais de mise en place des conteneurs de combustibles 
usés. cette zone s’apparente à la phase industrielle pilote de cigéo. 
une fois les études de caractérisation et les essais technologiques 
achevés, le projet se poursuivra par la construction des installations 

de stockage proprement dites, 
intégrant la partie dédiée aux 
recherches. La demande de 
permis de construire a été 
déposée fi n 2012 par posiva oy, 
homologue fi nlandais 
de l’andra, en vue d’une mise 
en service du stockage 
aux alentours de 2022. 
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un calendrier 
aménagé

P
remière échéance : 2015, 
avec la remise de plusieurs 
dossiers importants. “À 
cette date, nous remet-

trons à l’État une proposition de plan 
directeur pour l’exploitation du stoc-
kage (PDE, cf.  encadré), explique 
Thibaud Labalette. Deux autres dos-
siers seront transmis à l’Autorité de 
sûreté nucléaire pour préparer l’ins-
truction de la demande d’autorisa-
tion : le dossier d’options de sûreté, 
complété d’un dossier spécifi ant les 
options techniques de récupérabilité 
des colis.”

une fi nalisation de la daC 
en 2017
Sur la base de ces éléments et des 
études d’avant-projet défi nitif,  l’Andra 
fi nalisera sa demande d’autorisation 
de création de Cigéo fi n 2017. “Ce 
report de deux ans par rapport au 
calendrier initial est cohérent avec le 
déroulement des études industrielles, 
précise Thibaud Labalette. Il est par 
ailleurs nécessaire de clarifi er l’inven-
taire des déchets à prendre en compte 
dans Cigéo. En fonction des évolu-
tions de la politique énergétique de 
la France, Cigéo pourrait en eff et être 
amené à accueillir des déchets autres 
que ceux actuellement prévus, comme 
les combustibles usés par exemple. 
C’est pourquoi l’Andra propose que le 
périmètre de cet inventaire soit défi ni 
par l’État avant le dépôt de la DAC.”

des aménagements 
préparatoires dès 2015
dès 2015, des aménagements au 
niveau local devront cependant être 
préparés, en étroite concertation avec 
les acteurs locaux du développement 
du territoire. “La création d’un poste 
électrique, l’aménagement des routes, 
l’embranchement ferroviaire du site ou 
encore son alimentation en eau, font 
l’objet de demandes d’autorisation 
réglementaires qu’il faut anticiper. Il est 
donc nécessaire de les lancer avant le 
démarrage de la construction de Cigéo, 
poursuit Thibaud Labalette. Comme 
dans n’importe quel projet industriel, 
il s’agit d’un risque pris par le maître 
d’ouvrage. Et si la création de Cigéo 
n’est fi nalement pas autorisée, ils ser-
viront toujours au développement du 
territoire.”

un démarrage de 
la construction en 2020, 
si le projet est autorisé
Cigéo ne sera en tout état de cause 
autorisé que si le dossier est consi-
déré par l’ASN comme complet et 
suffi  samment étayé. Son autorisa-
tion est également assujettie au vote 
par le Parlement de la loi défi nissant 
les conditions de réversibilité. Sous 
réserve de l’ensemble des autorisa-
tions requises, le décret d’autorisation 
de création pourrait être promulgué 
à l’horizon 2020, permettant ainsi de 
lancer la construction du stockage. 
Le démarrage de l’installation pour-
rait alors intervenir dès 2025, avec le 
début de la phase industrielle pilote. l

Pour répondre au mieux aux exigences de l’ASn et aux objectifs fi xés 
par la loi du 28 juin 2006, l’Andra a décidé de préparer la demande 
d’autorisation de création (DAC) de Cigéo en deux temps.

un plan 
directeur 
d’exploitation

L’
Andra institue également 
un plan directeur pour 
l’exploitation du stockage 
(Pde). elle propose que 

celui-ci soit approuvé par l’État et éla-
boré en concertation avec toutes les 
parties prenantes, à la fois nationales 
(HCTISN, GT, PNGMdR, producteurs) 
et locales (élus, Clis, acteurs écono-
miques, associations…). Une pre-
mière proposition de ce Pde sera 
remise à l’État dès 2015. Celui-ci 
sera revu à l’issue de la phase pilote 
puis révisé tout au long de la vie du 
stockage, a minima tous les dix ans, 
afi n de prendre en compte le retour 
d’expérience, l’évolution des connais-
sances ou des besoins de stockage.

que trouvera-t-on dans 
ce Pde ?
Véritable outil de pilotage du stoc-
kage, le Pde défi nira les diff érentes 
étapes d’exploitation, dont la phase 
industrielle pilote, ainsi que le rythme 
et l’ordre de stockage des diff érents 
colis de déchets. Il précisera égale-
ment le programme d’essais de la 
phase industrielle pilote et les fl exibi-
lités à prendre en compte (stockage 
des combustibles usés ou non). enfi n, 
il intégrera un planning prévisionnel 
de scellement progressif des alvéoles 
et des galeries souterraines, jusqu’à 
l’échéance de fermeture défi nitive du 
stockage, que seule une loi pourra 
autoriser. 
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une phase industrielle 
pilote en trois étapes

C
ette phase d’une dizaine 
d’années serait constituée 
de trois étapes.

d’abord, des essais inactifs
La première période correspond à 
la réalisation d’essais dits “inactifs”, 
c’est-à-dire avec des colis factices, 
représentatifs des futurs colis, mais 
sans radioactivité. “Cela permettra de 
vérifi er la performance des ouvrages et 
des équipements (hottes de transfert, 
ventilation), ou encore la qualifi cation 
des chariots, ponts et autres robots 
de manutention, explique Thibaud 
Labalette, directeur des programmes 
à l’Andra. Cela sera aussi l’occasion 
de s’entraîner sur les opérations de 
maintenance et de retrait de colis, 
de former les futurs opérateurs, et 
de vérifi er la capacité des équipes à 
intervenir en conditions accidentelles 
(blocage d’un robot, défaillance de la 
ventilation, simulation d’incendie…).” À 
l’issue de cette phase, un dossier sera 
transmis à l’ASN afi n d’obtenir l’auto-
risation de mise en service, qui condi-
tionne le passage à l’étape suivante, 
avec l’introduction de la radioactivité 
dans l’installation.

Puis des tests 
sur quelques “vrais” colis
Cette deuxième période permettra 
d’eff ectuer des tests de démarrage, 
de valider la performance des équi-
pements en termes de sûreté et de 
radioprotection et de tester les moyens 
de contrôle. Il s’agit de s’assurer 
que tous les paramètres importants 

pour l’exploitation et la sûreté sont 
conformes à ce qui était prévu. Un rap-
port de fi n de démarrage sera trans-
mis à l’ASN à l’issue de cette étape.

enfi n, une exploitation 
représentative des 
conditions industrielles
Pendant cette troisième phase, des 
colis représentatifs de l’inventaire des 
colis de déchets destinés à Cigéo 
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proposition limitée de l’inventaire (5 
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C’était l’une des principales attentes exprimées lors du débat public, c’est donc chose faite : le projet 
Cigéo intègre désormais, au démarrage de l’installation, une phase industrielle pilote qui permettra, 
si le stockage est autorisé, de tester sa faisabilité en conditions réelles, et le cas échéant, de l’adapter.

L’exeMPLe FInLAnDAIS
La Finlande a elle aussi opté pour un stockage profond de ses déchets 
les plus radioactifs et s’est appuyée sur des laboratoires souterrains 
étrangers. elle n’est pas passée par une phase préalable de laboratoire 
souterrain mais a décidé de descendre directement au niveau du 
stockage et de réaliser ses essais sur place. La construction d’onkalo 
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une fois les études de caractérisation et les essais technologiques 
achevés, le projet se poursuivra par la construction des installations 

de stockage proprement dites, 
intégrant la partie dédiée aux 
recherches. La demande de 
permis de construire a été 
déposée fi n 2012 par posiva oy, 
homologue fi nlandais 
de l’andra, en vue d’une mise 
en service du stockage 
aux alentours de 2022. 
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un calendrier 
aménagé

P
remière échéance : 2015, 
avec la remise de plusieurs 
dossiers importants. “À 
cette date, nous remet-
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complété d’un dossier spécifi ant les 
options techniques de récupérabilité 
des colis.”
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par l’État avant le dépôt de la DAC.”
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niveau local devront cependant être 
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du territoire. “La création d’un poste 
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l’objet de demandes d’autorisation 
réglementaires qu’il faut anticiper. Il est 
donc nécessaire de les lancer avant le 
démarrage de la construction de Cigéo, 
poursuit Thibaud Labalette. Comme 
dans n’importe quel projet industriel, 
il s’agit d’un risque pris par le maître 
d’ouvrage. Et si la création de Cigéo 
n’est fi nalement pas autorisée, ils ser-
viront toujours au développement du 
territoire.”

un démarrage de 
la construction en 2020, 
si le projet est autorisé
Cigéo ne sera en tout état de cause 
autorisé que si le dossier est consi-
déré par l’ASN comme complet et 
suffi  samment étayé. Son autorisa-
tion est également assujettie au vote 
par le Parlement de la loi défi nissant 
les conditions de réversibilité. Sous 
réserve de l’ensemble des autorisa-
tions requises, le décret d’autorisation 
de création pourrait être promulgué 
à l’horizon 2020, permettant ainsi de 
lancer la construction du stockage. 
Le démarrage de l’installation pour-
rait alors intervenir dès 2025, avec le 
début de la phase industrielle pilote. l

Pour répondre au mieux aux exigences de l’ASn et aux objectifs fi xés 
par la loi du 28 juin 2006, l’Andra a décidé de préparer la demande 
d’autorisation de création (DAC) de Cigéo en deux temps.

un plan 
directeur 
d’exploitation

L’
Andra institue également 
un plan directeur pour 
l’exploitation du stockage 
(Pde). elle propose que 

celui-ci soit approuvé par l’État et éla-
boré en concertation avec toutes les 
parties prenantes, à la fois nationales 
(HCTISN, GT, PNGMdR, producteurs) 
et locales (élus, Clis, acteurs écono-
miques, associations…). Une pre-
mière proposition de ce Pde sera 
remise à l’État dès 2015. Celui-ci 
sera revu à l’issue de la phase pilote 
puis révisé tout au long de la vie du 
stockage, a minima tous les dix ans, 
afi n de prendre en compte le retour 
d’expérience, l’évolution des connais-
sances ou des besoins de stockage.

que trouvera-t-on dans 
ce Pde ?
Véritable outil de pilotage du stoc-
kage, le Pde défi nira les diff érentes 
étapes d’exploitation, dont la phase 
industrielle pilote, ainsi que le rythme 
et l’ordre de stockage des diff érents 
colis de déchets. Il précisera égale-
ment le programme d’essais de la 
phase industrielle pilote et les fl exibi-
lités à prendre en compte (stockage 
des combustibles usés ou non). enfi n, 
il intégrera un planning prévisionnel 
de scellement progressif des alvéoles 
et des galeries souterraines, jusqu’à 
l’échéance de fermeture défi nitive du 
stockage, que seule une loi pourra 
autoriser. 
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la société civile
plus impliquée
Parce que la gestion des déchets radioactifs nous concerne tous, que l’on soit spécialiste du nucléaire, riverain 
d’une centrale ou d’un centre stockage, élu, ou simple citoyen, l’Andra s’engage à élargir l’information et 
à favoriser les échanges et la concertation avec les experts et le public sur le projet et ses impacts. Les actions 
de l’Agence en vue de permettre une plus forte implication de la société civile dans ses projets s’articulent 
autour de plusieurs axes.

de nouvelles modalités 
d’échanges avec le Clis
L’Andra propose que des nouvelles 
modalités d’échanges soient défi -
nies avec le comité local d’infor-
mation et de suivi du Laboratoire 
souterrain (Clis), l’un des principaux 
interlocuteurs de l’Andra sur le ter-
rain. “Au-delà des échanges que nous 
entretenons aujourd’hui avec le Clis, 
l’idée est maintenant de voir comment 
nous pouvons aller au-delà, en appro-
fondissant les sujets qui intéressent 
ses membres et le public, et en trans-
mettant les dossiers soumis pour éva-
luation à l’ASN”, explique Sébastien 
Farin, adjoint à la direction de la com-
munication de l’Andra en charge de 
l’ouverture à la société.

Contribuer au 
développement d’une 
expertise pluraliste
“Il existe déjà des échanges, que nous 
allons renforcer, avec le HCTISN, le 

groupe de travail du PNGMDR ou avec 
les acteurs de la démarche de dialogue 
initiée par l’Anccli, le Clis et l’IRSN, 
précise Sébastien Farin. Mais il nous 
faut aussi répondre à la demande forte 
du public d’associer à nos activités 
des experts citoyens qui ont égale-
ment des questions à poser et des 
avis à donner sur les grands projets 
techniques, scientifi ques et sociétaux 
d’aujourd’hui.”

une concertation 
dans la durée
L’Andra s’est engagée à ce que 
les parties prenantes nationales 
et locales soient plus étroitement 
associées au déroulement du pro-
jet. “Dans ce but, nous impliquerons 
nos interlocuteurs dans l’élaboration 
des diff érents dossiers – plan direc-
teur pour l’exploitation de Cigéo, 
dossier d’options de sûreté, dossier 
d’option technique de récupérabi-
lité – que nous remettrons aux auto-
rités dans les années à venir, explique 
Sébastien Farin. Au-delà, nous souhai-
tons aussi associer directement les 
citoyens. Nous réfl échissons donc à 
la création de plusieurs groupes de 
citoyens qui pourraient dans la durée 
s’investir dans nos activités et contri-
buer également à la constitution de 
nos dossiers.” 

une ouverture de l’oPe
L’autre volet de l’implication de la 
société civile concerne l’ouverture 

de l’Observatoire pérenne de l’envi-
ronnement aux acteurs du territoire. 
“L’OPE est avant tout un outil scienti-
fi que. Il s’agit de réfl échir aux moyens 
d’y associer des acteurs locaux qui, 
du fait de leur connaissance intime du 
territoire sur lequel ils vivent, peuvent 
contribuer utilement à cet outil. La 
démarche participative menée dans 
le cadre du projet APPRIOS pour le 
suivi de la qualité de l’eau sur le terri-
toire de l’OPE (cf. p. 10) constitue un 
exemple du type d’action qui pourrait 
être menée.” l

UN	COMITÉ	PLURALISTE,	
POUR	UN	REGARD	
NOUVEAU	SUR	LES	
ACTIVITÉS	DE	L’ANDRA
d’ici la fi n 2014, l’andra 
se dotera d’un comité 
pluraliste qui sera constitué 
de membres nommés 
à titre personnel pour leur 
capacité à nourrir la réfl exion 
de l’andra sur les enjeux 
sociétaux. “L’idée est d’avoir 
un comité qui puisse éclairer 
le conseil d’administration 
de l’andra et lui faire des 
recommandations, y compris 
en termes de programme 
de r&d, sur les sujets à 
approfondir pour répondre 
aux attentes du public,” 
explique sébastien Farin.

Débat organisé à Bure en septembre 2012 par le Clis.
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la réversibilité précisée
Afi n de répondre à la demande sociétale du premier débat public de 2005/2006, le Parlement a demandé 
que le stockage soit réversible pendant au moins 100 ans. à l’issue de ce second débat public, l’Andra a tenu 
à préciser ses propositions sur ce sujet. explications. 

Q
u’entend-on par réver-
sibilité ? Pour l’Andra, il 
s’agit “de proposer une 
approche par étapes, 

qui donne la possibilité de récupé-
rer les colis de déchets pendant au 
moins 100 ans, et qui laisse le choix 
aux générations suivantes d’une fer-
meture plus ou moins progressive 
du stockage.” Comment ? d’abord 
en intégrant, dans la conception de 
Cigéo, des options techniques qui 
permettront, pendant toute la période 
d’exploitation du stockage, d’aller reti-
rer les colis qui y auront été stockés. 
“Les colis et les alvéoles de Cigéo sont 
conçus sur la base des meilleures pra-
tiques industrielles pour leur confé-
rer durabilité et robustesse, explique 

Thibaud Labalette, directeur des pro-
grammes à l’Andra. Les tunnels pour 
stocker les colis de déchets seront par 
exemple revêtus d’une paroi en acier 
ou en béton pour éviter les déforma-
tions, et des espaces seront ménagés 
entre les colis et les parois pour facili-
ter les opérations de retraits.” Toutes 
ces options feront l’objet d’un dossier 
qui sera remis à l’ASN dès 2015, en 
amont de la demande d’autorisation 
de Cigéo. 

tester en conditions réelles 
la récupérabilité des colis
La phase industrielle pilote permet-
tra par la suite de tester en condi-
tions réelles la capacité technique à 
récupérer les colis de déchets stoc-
kés. “Des essais de retrait seront réa-
lisés sur des colis factices pour vérifi er 
la capacité des engins de manuten-
tion, poursuit Thibaud Labalette. Des 
essais en situation dégradée (colis 
endommagés ou en mauvaise posi-
tion, situation de blocage d’équipe-
ment…) seront également eff ectués.”

organiser le passage 
de relais avec les 
générations suivantes
Outre la récupérabilité des colis, la 
réversibilité du stockage repose aussi 
sur un mode de pilotage de l’instal-
lation qui laisse la liberté aux géné-
rations qui exploiteront le stockage 
de décider de son devenir. C’est tout 
l’objet du Plan directeur pour l’exploi-
tation de Cigéo. Élaboré en concer-
tation avec les parties prenantes et 
révisé régulièrement, celui-ci défi nira 
des points de décision pour les étapes 

de fermeture progressive du stockage 
(obturation des alvéoles, construc-
tion des scellements et remblaiement 
des galeries, et enfi n remblaiement 
et scellement des puits et de la des-
cenderie). “L’objectif est de laisser la 
possibilité à ceux qui nous succéde-
ront de décider en commun quand fer-
mer telle ou telle partie du stockage, 
et à quel rythme.” 
enfi n, il ne faut pas oublier que les 
conditions de réversibilité du stoc-
kage doivent être fi xées par une loi. 
“C’est à l’État de décider quand cela 
sera le plus opportun. Une chose est 
sûre, Cigéo ne pourra pas être autorisé 
sans le vote de cette loi !” l

réCUPérAbILITé, 
réVerSIbILITé : DeUx 
noTIonS à DISTIngUer
réversibilité : capacité 
à off rir à la génération 
suivante des choix sur la 
gestion à long terme des 
déchets radioactifs, incluant 
notamment le scellement 
d’ouvrages de stockage ou 
la récupération des colis de 
déchets. cette capacité est 
notamment assurée par 
un développement progressif 
et fl exible du stockage.

récupérabilité : capacité 
à retirer des colis de déchets 
stockés en formation 
géologique profonde. 

Essai de récupérabilité de colis de déchets de haute activité.
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société civile concerne l’ouverture 
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UN	COMITÉ	PLURALISTE,	
POUR	UN	REGARD	
NOUVEAU	SUR	LES	
ACTIVITÉS	DE	L’ANDRA
d’ici la fi n 2014, l’andra 
se dotera d’un comité 
pluraliste qui sera constitué 
de membres nommés 
à titre personnel pour leur 
capacité à nourrir la réfl exion 
de l’andra sur les enjeux 
sociétaux. “L’idée est d’avoir 
un comité qui puisse éclairer 
le conseil d’administration 
de l’andra et lui faire des 
recommandations, y compris 
en termes de programme 
de r&d, sur les sujets à 
approfondir pour répondre 
aux attentes du public,” 
explique sébastien Farin.

Débat organisé à Bure en septembre 2012 par le Clis.
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la réversibilité précisée
Afi n de répondre à la demande sociétale du premier débat public de 2005/2006, le Parlement a demandé 
que le stockage soit réversible pendant au moins 100 ans. à l’issue de ce second débat public, l’Andra a tenu 
à préciser ses propositions sur ce sujet. explications. 

Q
u’entend-on par réver-
sibilité ? Pour l’Andra, il 
s’agit “de proposer une 
approche par étapes, 

qui donne la possibilité de récupé-
rer les colis de déchets pendant au 
moins 100 ans, et qui laisse le choix 
aux générations suivantes d’une fer-
meture plus ou moins progressive 
du stockage.” Comment ? d’abord 
en intégrant, dans la conception de 
Cigéo, des options techniques qui 
permettront, pendant toute la période 
d’exploitation du stockage, d’aller reti-
rer les colis qui y auront été stockés. 
“Les colis et les alvéoles de Cigéo sont 
conçus sur la base des meilleures pra-
tiques industrielles pour leur confé-
rer durabilité et robustesse, explique 

Thibaud Labalette, directeur des pro-
grammes à l’Andra. Les tunnels pour 
stocker les colis de déchets seront par 
exemple revêtus d’une paroi en acier 
ou en béton pour éviter les déforma-
tions, et des espaces seront ménagés 
entre les colis et les parois pour facili-
ter les opérations de retraits.” Toutes 
ces options feront l’objet d’un dossier 
qui sera remis à l’ASN dès 2015, en 
amont de la demande d’autorisation 
de Cigéo. 

tester en conditions réelles 
la récupérabilité des colis
La phase industrielle pilote permet-
tra par la suite de tester en condi-
tions réelles la capacité technique à 
récupérer les colis de déchets stoc-
kés. “Des essais de retrait seront réa-
lisés sur des colis factices pour vérifi er 
la capacité des engins de manuten-
tion, poursuit Thibaud Labalette. Des 
essais en situation dégradée (colis 
endommagés ou en mauvaise posi-
tion, situation de blocage d’équipe-
ment…) seront également eff ectués.”

organiser le passage 
de relais avec les 
générations suivantes
Outre la récupérabilité des colis, la 
réversibilité du stockage repose aussi 
sur un mode de pilotage de l’instal-
lation qui laisse la liberté aux géné-
rations qui exploiteront le stockage 
de décider de son devenir. C’est tout 
l’objet du Plan directeur pour l’exploi-
tation de Cigéo. Élaboré en concer-
tation avec les parties prenantes et 
révisé régulièrement, celui-ci défi nira 
des points de décision pour les étapes 

de fermeture progressive du stockage 
(obturation des alvéoles, construc-
tion des scellements et remblaiement 
des galeries, et enfi n remblaiement 
et scellement des puits et de la des-
cenderie). “L’objectif est de laisser la 
possibilité à ceux qui nous succéde-
ront de décider en commun quand fer-
mer telle ou telle partie du stockage, 
et à quel rythme.” 
enfi n, il ne faut pas oublier que les 
conditions de réversibilité du stoc-
kage doivent être fi xées par une loi. 
“C’est à l’État de décider quand cela 
sera le plus opportun. Une chose est 
sûre, Cigéo ne pourra pas être autorisé 
sans le vote de cette loi !” l

réCUPérAbILITé, 
réVerSIbILITé : DeUx 
noTIonS à DISTIngUer
réversibilité : capacité 
à off rir à la génération 
suivante des choix sur la 
gestion à long terme des 
déchets radioactifs, incluant 
notamment le scellement 
d’ouvrages de stockage ou 
la récupération des colis de 
déchets. cette capacité est 
notamment assurée par 
un développement progressif 
et fl exible du stockage.

récupérabilité : capacité 
à retirer des colis de déchets 
stockés en formation 
géologique profonde. 

Essai de récupérabilité de colis de déchets de haute activité.
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« Ce qu’ils en disent »

Jean-louis Canova,
président du comité local d’information et de suivi de Bure

“Les propositions de  l’Andra montrent 
une certaine évolution dans l’approche 
du projet, sans remettre en cause ses 
grandes lignes. L’intégration d’une phase 
industrielle pilote, certes positive, est 
envisagée dans le cadre d’une autori-
sation globale du stockage. Il serait pré-
férable de prévoir deux autorisations 

distinctes, l’une pour l’installation pilote, l’autre pour le stoc-
kage, si les résultats sont concluants. De la même façon, 
l’aménagement du calendrier ne fait que remettre de l’ordre 
dans le processus sans remettre en cause les échéances 
indicatives contenues dans la loi de 2006. Pourtant, ce qui 
ressort du débat public est bien la nécessité de ne pas se 
précipiter et de prendre le temps, pour les recherches comme 
pour les débats.”

Jean-Claude delalonde
président de l’Association nationales des commissions 
locales d’information (Anccli) 

“Cigéo : sans se mentir, les populations 
et les élus ont-elles eu le choix ? L’Andra 
semble enfi n percevoir qu’on ne peut pas 
imposer ce qu’on veut, où on veut, sans 
tenir compte de l’avis des acteurs locaux. 
Ses propositions, suite au débat public, 
en faveur d’une implication accrue de 
la société civile, vont dans le bon sens : 

mettre systématiquement autour de la table des acteurs 
dont les intérêts peuvent être divergents et accepter que les 
positions des uns et des autres soient discutées, en amont 
du projet, est un grand pas et j’ose espérer que ce proces-
sus perdurera tout au long de la vie de Cigéo.” 

françois besnus, 
directeur des déchets et de la géosphère à l’IRSN

“La phase pilote devra permettre d’apporter les démonstra-
tions et qualifi cations nécessaires avant de passer à l’étape 
industrielle. Ce besoin de qualifi cation, logique dans le déve-
loppement de tout grand projet, n’avait pas été identifi é 
dans le calendrier de la loi 2006. Nous accueillons donc très 
favorablement l’intégration d’un dispositif de cette nature 
dans le projet. Ses contours restent bien sûr à défi nir et 
des discussions techniques devront permettre de le faire.”  

denis baupin,
vice-président de l’Assemblée nationale, et rapporteur de la commission 
d’enquête sur les coûts du nucléaire

“L’Andra n’a pas compris le message adressé par le débat 
public et la commission d’enquête sur les coûts du nucléaire. 
Elle laisse entendre que les expérimentations demandées 
seraient une première phase entraînant automatiquement la 
réalisation du projet. Il ne s’agit pas aujourd’hui de donner un 
blanc-seing pour une opération dont la phase pilote ne serait 
qu’un artifi ce. La commission d’enquête a par ailleurs estimé 
que l’entreposage en sub-surface de longue durée devait être 

étudié en parallèle. La ministre de l’Écologie dit la même chose. L’Andra devrait 
donc consacrer une partie de ses moyens à la recherche de solutions alternatives.”

fabien shilz, 
directeur de la direction des déchets, des installa-
tions de recherche et du cycle (DRC) à l’ASN

“Les aménagements de calendrier propo-
sés par l’Andra, notamment  la transmis-
sion d’un dossier détaillant les grandes 
options de sûreté de Cigéo en amont de la 
demande d’autorisation, sont une bonne 
chose. Nous rappelons que nous ne pour-
rons donner un avis favorable à la créa-
tion du stockage que si la démonstration 

de sûreté de l’Andra est suffi  samment détaillée et étayée. 
Concernant la réversibilité, la défi nition dès 2015 des options 
techniques de récupérabilité des colis est un point positif mais 
la démonstration de la fl exibilité du stockage sera aussi essen-
tielle du point de vue de la sûreté pour montrer notamment 
qu’une évolution de l’inventaire des déchets destinés à être 
stockés en couche géologique profonde, par exemple à la 
suite d’une décision de politique énergétique, ne remet pas 
en cause la sûreté du stockage.”  

élus locaux ou nationaux, experts de tous bords, producteurs… 
Les  propositions de l’Andra suscitent des réactions diverses auprès des diff érentes partie prenantes. 
Le Journal de l’Andra se fait l’écho de ces avis… partagés !

Le dossier

  ÉDITION NATIONALE ÉTÉ 2014 - N°18 - Le journal de l’Andra  21  

« Ce qu’ils en disent »
Jean-michel romary,   
directeur matière et déchets radioactifs du groupe Areva

“Il est important que ce projet se réalise, 
et les propositions de l’Andra vont dans 
ce sens. La phase industrielle pilote lui 
permettra de lever un certain nombre 
d’incertitudes et d’étudier, avec les 
exploitants, des pistes d’optimisation. 
Concernant le transport des déchets, 
l’option ferroviaire a été retenue. Des 

précisions sur les infrastructures associées aux moyens 
de transport des colis seront apportées dans le cadre du 
schéma directeur de transport. Areva dispose d’un savoir-
faire reconnu dans ce domaine et se propose donc de jouer 
un rôle d’intégrateur logisticien.”  Patricia andriot,

vice-présidente du conseil régional 
de Champagne-Ardenne

“L’idée de débuter la phase industrielle, 
même en la séquençant, ne nous satis-
fait pas. Ce serait un point de non-retour 
alors qu’il y a encore beaucoup trop 
d’incertitudes sur la faisabilité de ce 
projet. Nous estimons nécessaire de 
passer d’abord par une phase de labo-
ratoire grandeur nature. Il y a pour moi 

un vrai déni de démocratie et un risque pour les popula-
tions à démarrer le stockage sans être allé au bout de 
l’expérimentation.”

françois brottes,
député, président de la commission des aff aires économiques et 
de la commission d’enquête sur les coûts du nucléaire

“L’Andra fait un travail considérable dans un contexte diffi  cile. 
La consultation publique et la diffi  culté d’une pédagogie dépas-
sionnée, la stabilisation des exigences des pouvoirs publics, par 
exemple en matière de « réversibilité », la défi nition mouvante des 
périmètres pour l’étude détaillée ou la phase pilote, sont autant 
d’éléments qui ne facilitent pas sa tâche. Quels que soient les 
points de vue sur l’avenir de la fi lière nucléaire, la question des 
déchets doit trouver sa solution et l’Andra doit être guidée pour la 

suite de ses travaux. Une nouvelle étape de choix d’avenir est devant nous, beaucoup 
de pays nous observent et nous devons aux générations futures des positions limpides.” 

Yves marignac, 
directeur de WISE-Paris, agence associative d’étude 
et de conseil sur le nucléaire et l’énergie 

“Les propositions de l’Andra semblent 
faire preuve d’un réel engagement à une 
forme d’ouverture. Mais réintroduire une 
expertise pluraliste dans son projet et 
réengager une vraie concertation avec 
les parties prenantes ne sont pas que 
des mots : il faut maintenant leur donner 
corps en actes ! Par ailleurs, le choix du 

stockage géologique a été jusqu’ici décidé sur la base de cri-
tères purement techniques. Or on voit bien aujourd’hui que 
certaines inquiétudes portent sur des questions éthiques 
plus que techniques. Si retravailler les options techniques 
relève de l’Andra, il faut que les pouvoirs publics utilisent 
ce temps supplémentaire pour ré-ouvrir le débat sur les 
enjeux éthiques du projet.”  

stéphane martin, 
maire de Gondrecourt-le-château 

“L’une des recommandations du débat 
public était de laisser plus de temps pour 
approfondir les recherches. C’est ce que 
l’Andra fait avec sa phase pilote. On ne 
peut que se réjouir de ces recherches 
supplémentaires. Je ne suis pas un 
expert en sûreté nucléaire, les autori-
tés de tutelle sont là pour se prononcer 

sur ce sujet. En ce qui concerne le territoire, le choix du 
rail retenu pour le transport des déchets nous semble être 
la meilleure solution.”  

bernard laponche, 
expert en politiques de l’énergie, membre de l’association Global Chance 

“Le débat public a fortement remis en cause le choix du stoc-
kage en profondeur, avec une demande claire de recherches 
sur des solutions alternatives. L’Andra se positionne pourtant 
comme si son projet pouvait continuer, à quelques modifi -
cations à la marge près. Elle estime ainsi avoir démontré la 
faisabilité du stockage profond, quand l’une des principales 
conclusions du débat est que la démonstration de sa sûreté 
et de sa sécurité n’a pas été faite. La fermeture progressive 

du stockage est maintenue alors que la récupérabilité des colis est demandée, 
au moins pendant la période d’exploitation. De même, la demande n’était 
pas une phase pilote au sein de l’installation, mais bien une installation pilote 
industrielle autonome, préalable à la construction du stockage, et qui pourrait 
aboutir à une décision de stopper le projet. Les propositions de l’Andra ne me 
semblent pas recevables.” 
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Pour relayer la démarche d’ouverture de l’Agence, le Journal de l’Andra met à votre 
disposition une nouvelle rubrique nommée “ouverture”. Vous y retrouverez des 
articles sur les actualités qui ont lieu en dehors de nos Centres, que ce soit en France 
ou à l’international. Cet espace est également dédié au partage des questions  
que vous nous adressez. Vous pouvez par ailleurs nous contacter pour avoir de plus 
amples informations sur nos sujets à l’adresse mail suivante : webcom@andra.fr
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Le 5 février, un incendie s’est déclaré sur 
un camion utilisé pour évacuer du sel 
excavé, dans la zone nord de l’instal-

lation dédiée à des expérimentations et des 
recherches. Aucun déchet radioactif n’était 
à proximité de l’incendie qui a été éteint le 
jour même. Le DoE indique que l’incendie 
n’a eu aucun impact sur les populations rive-
raines et l’environnement. Un premier rap-
port d’analyse sur cet incendie a été publié 
par le DoE le 7 mars.
Neuf jours plus tard, une contamination de 
l’air a été détectée en pleine nuit, à proximité 
d’un ouvrage de stockage, au sud de l’instal-
lation, à plusieurs centaines de mètres de la 
zone où s’est déclaré l’incendie. Cette détec-
tion a automatiquement enclenché le sys-
tème de filtration de l’air. Malgré ce dispositif, 
des traces de radioactivité ont été détectées à 
l’extérieur de l’installation. Une contamination 
interne a été détectée chez treize employés 
présents en surface au moment de l’incident, 
ils ont fait l’objet d’une prise en charge médi-
cale. Selon, le National Atmospheric Release 
Advisory Centre (NARAC), les doses maxi-
males qui auraient pu être reçues par ces 
employés seraient inférieures à 0,1 milliSie-
verts. Pour rappel, la limite réglementaire pour 
le public est de 1 mSv.

Des colis défectueux
À la suite des premières investigations, aucun 
lien n’a pu être établi entre ces deux accidents. 
Concernant le relâchement de radioactivité, 
les premiers éléments semblent indiquer la 
présence d’un ou plusieurs colis endomma-
gés en provenance du Laboratoire natio-
nal de Los Alamos. Cet endommagement 

pourrait être dû à l’utilisation de nouveaux 
absorbants organiques pour le conditionne-
ment des déchets ayant entraîné une réac-
tion chimique.   
Afin d’analyser la cause de cet accident et les 
mesures de sûreté mises en place au WIPP, 
un conseil d’enquête a été mis en place par 
le US Department of Energy qui a publié un 
rapport en avril 2014. 
Le retour d’expérience de ces accidents du 
WIPP est analysé par l’Andra pour identifier 
leurs causes, vérifier que la conception des 
installations françaises permet de les éviter, 
et le cas échéant, renforcer les dispositions 
de sûreté.

accidents au centre de stockage profond  
de déchets radioactifs américain
en février dernier, deux incidents ont eu lieu au WIPP (Waste Isolation Pilot Plant), installation exploitée 
par le US Department of energy (Doe), qui stocke depuis 1999, à environ 700 m de profondeur dans une 
formation géologique de sel, des déchets radioactifs de moyenne activité à vie longue issus des activités 
de défense américaines.

AILLeUrS

Un LAborAToIre 
SoUTerrAIn VIrTUeL  
en ALLeMAgne !
avec une sortie du 
nucléaire prévue pour 
2022, l’allemagne continue 
d’étudier les solutions de 
stockage géologique profond 
des déchets radioactifs.  
une des dernières étapes en 
date : le développement d’un 
laboratoire souterrain virtuel, 
sous la forme d’un logiciel 
baptisé virtus. 



ouverture
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dans ses suites données  
à l’issue du débat public sur  
le projet Cigéo, l’andra entend 
“étudier une demande de  
label type “Grand chantier”.  
qu’est-ce que cela change ?

Le label “grand chantier” attribué à un 
projet permet à son territoire d’accueil 
d’assurer une coordination des actions 
engagées pour son aménagement. 
Placé sous l’égide d’un coordonnateur 
nommé par l’État, le projet labellisé “grand 

chantier” permet également aux collec-
tivités locales d’anticiper le financement 
des équipements nécessaires. Cela se tra-
duit généralement par la mise en place 
d’une politique de formation et d’aide 
au recrutement de la main-d’œuvre 
locale ainsi que par la définition d’un 
programme d’équipements et d’accueil 
pour le personnel de chantier et le futur 
personnel d’exploitation. Il ne dispense 
pas de l’obtention des différentes auto-
risations pour réaliser les travaux.

VoS QUeSTIonS, noS réPonSeS

quels sont les risques  
liés au transport de colis  
de déchets ?

Les transports de matières radioactives 
sont soumis aux dispositions de la 
classe 7 de l’ADR (Accord européen 
relatif au transport international des 
marchandises dangereuses par route) 
et du RTMD (Règlement français pour 
le transport des matières dangereuses). 
Ils s’effectuent dans des conditions 
telles qu’il n’y ait pas d’impact sur le 
public. Les dangers potentiels résultent 
essentiellement des accidents de la route 
impliquant un transport de matières 
radioactives. La sûreté du transport 
repose avant tout sur le colis, qui désigne 
l’ensemble constitué par l’emballage et 
son contenu. La conception du colis 
obéit à des critères stricts de sûreté, 
fixés par l’Agence internationale de 
l’énergie atomique (AIEA) et dont l’ASN, 
en France, garantit l’application.
Un PPS-TMR (plan de secours spécia-
lisé pour les accidents de transport de 
matières radioactives, annexe du plan 
ORSEC) est élaboré dans chaque dépar-
tement pour définir l’organisation des 
secours publics dans des circonstances 
accidentelles. Ces plans font l’objet 
d’exercices à l’initiative des préfets.

qui contrôle la sûreté des centres de stockage  
pendant leur exploitation ? 

Le cadre réglementaire établit clairement la 
responsabilité première de l’exploitant d’une 
installation nucléaire pour assurer la sûreté 
de son installation. Ainsi, c’est l’Andra qui 
assure la sûreté des centres de stockage, 
depuis leur conception, leur exploitation 
jusqu’à leur fermeture. De plus, l’Andra est 
en permanence soumise au contrôle de 
l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), auto-
rité administrative indépendante créée par 
la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à 
la transparence et à la sécurité en matière 
nucléaire et chargée de contrôler les acti-
vités nucléaires civiles en France. L’ASN 
examine en particulier tous les dossiers 
de sûreté produits par l’Andra, avec l’appui 

technique de l’IRSN. Elle rend aussi un avis 
avant l’autorisation du stockage, autorise sa 
mise en service après avoir vérifié que les 
dispositions pour garantir la sûreté ont bien 
été prises. Pendant toute la construction et 
l’exploitation de l’installation, elle réalise des 
inspections pour contrôler la bonne mise 
en œuvre de ces dispositions. 
En complément, des contre-expertises 
indépendantes peuvent être réalisées à la 
demande de la commission locale d’infor-
mation comme cela a été plusieurs fois le 
cas sur les centres de stockage de surface 
et récemment sur le Centre de stockage 
de l’Aube par l’Acro (Association pour le 
contrôle de la radioactivité dans l’Ouest). 

Illustration du chantier Cigéo.
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Transport de colis de déchets FMA-VC.




